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COMPTE RENDU : COMMISSION EDUCATION DU 01 MARS 2011 
 

Présents :  
 
Eglise Neuve de Vergt : Jacky COULAUD, 

 Chalagnac : Héléne DUBUSSY,  
Salon : Michel GRELLETY, 
Veyrines de Vergt : Cyril ROUGIER, 
Creyssenssac et Pissot : Gabrielle JOFFRE, 
Lacropte : Isabelle FAURE, 
Fouleix : Emmanuel LEGAY, 
Vergt : Raymond CACAN, 
Breuilh : Jean-Louis DUMANOIT, 
Bourrou : Stéphane WAGNER, 
Saint Mayme de P : Maryline GOURBEAU  
Saint Michel de V : Philippe CHANDELLE, 
Saint Amand de V : Jean-Luc MALLET. 
 
Excusée : Liliane AGRAFEUIL.  
   

 
 
� Introduction : Marc VICTORION remercie tous les délégués présents à cette réunion de la 

commission éducation. 
 

� Point sur l’approvisionnement en produits locaux des cantines :  
 

� Les 2 étudiantes ont rencontré l’ensemble des intervenants de la chaîne pour le pays vernois. 
 
� La restitution est prévue le 9 mars 2011 à 20h30 dans les locaux du CRDA à Douville, 

présentation à laquelle vous êtes toutes et tous conviés.  
 

� SMIVOS :  
 

� Objectif : dépassionner le débat et fournir des éléments de calculs objectifs de la subvention. 
 
� Effectifs actuels du SMIVOS par communes d’origine : FOULEIX 21, SAINT MICHEL 21, 

SAINT AMAND 17, SAINT LAURENT 11, soit un total de 70 enfants. 
 
� La demande de financement du SMIVOS pour 2011 est de 120 000 euros. 
 

� Point sur le personnel employé dans les écoles, périscolaire et extra scolaire :  
 

� J’ai demandé à l’administration de me fournir les équivalents temps pleins des personnels 
travaillant pour  les écoles, cantines, périscolaire et extra scolaire :  

 
� Nous employons moins de 31 personnes, sachant que cela représente 9 écoles, 7 cantines, 3 

périscolaires et 1’extrascolaire. 
 
� Dans ces écoles, il y a 4 maternelles avec 8 classes, pour lesquelles il faut un certain nombre 

d’ATSEM ou  faisant fonction dans ces écoles. 
 
� Pour limiter les discussions stériles sur  qui doit-on remplacer, ou pas, comment sont organisés 

les temps de travail, il faut engager une réflexion globale sur les personnels mis à disposition :  
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� Maintenons-nous une ATSEM ou faisant fonction par classe de maternelle ? 
dans certaines communes voisines, il n’y a qu’une ATSEM pour 2 classes. 

� Lorsqu’il y a plus de 2 niveaux dans une classe, faut-il une ou deux personnes comme 
ATSEM ? 

� Combien de personnes pour surveiller les enfants dans les cantines ? 
� Idem pour le péri et l’extra 
� Idem pour l’organisation du ménage 
 

� La commission va proposer une organisation type, avec des choix à mettre en œuvre, sachant 
qu’il y a 3 volets importants, à savoir la qualité de l’accueil des enfants, le volet économique et 
le volet politique. 

 
� Programmation travaux :  
 

� J’ai demandé la mise en place de sonnettes dans les écoles qui en ont fait la demande depuis 
longtemps, ainsi que la mise en place des rideaux où cela a été demandé. 

 
� Concernant la sécurisation de l’escalier extérieur de l’école de Chalagnac, sans réponse 

positive de la part de la directrice, nous ne ferons rien. 
� Le recensement concernant les fournitures pour le PPMS est en cours et je rappelle que ces 

achats n’impacteront pas les 45+15 euros par an et par enfant. 
 
� Contrat enfance et jeunesse :  
 

� Le contrat est arrivé à échéance à fin décembre 2010 et a été reconduit de façon tacite. 
 
� Ce contrat permet de récupérer des financements de la part de la CAF, en fonction des 

engagements sur le nombre de place offerte pour les périscolaires et extra scolaires du 
territoire. 

 
� Nous devons produire 2 éléments importants pour la CAF :  

 
� Un bilan de ce contrat qui décrit à la fois l’offre du pays vernois et les évolutions de la 

fréquentation depuis 2007 : j’ai demandé à Bernard DELPRAT de se rapprocher de 
l’administration pour que l’on communique sur cet aspect. 

 
� Une proposition des évolutions que nous souhaitons mettre en œuvre sur les 4 années qui 

viennent en matière d’offre : Nouvel ALSH,  crèche, ….  
 
� Sur ce dernier point, il est important de traiter cet aspect avec les finances, car la création 

de crèches, de quelques types qu’elles soient, se fera sans financement pour le 
fonctionnement supplémentaire… 

 
� Alsh Chalagnac :  
 

� Nous avons été obligé de réagir rapidement concernant le poste de directrice de la structure, la 
directrice actuelle n’ayant pas obtenu son BAFD en temps et en heure. 

 
� Nous avons procédé à la nomination d’un autre membre de l’équipe comme directrice, en 

particulier auprès de la DDJS, qui est venu contrôler l’établissement. 
 
� Ce contrôle n’a rien relevé de rédhibitoire, si ce n’est quelques imperfections du point de vue 

administratif, qui ont été levées. 
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� Une réunion est programmée vendredi 4 mars à 14h avec la DDJS à ce sujet dans les locaux du 

pays vernois. 
 
� Je rappelle que le pays vernois finance  l’ensemble des formations de notre personnel, qui en 

échange se doit de respecter des engagements et, en particulier, de délais. 
 

� Financement fournitures et coopératives :  
 

� L’objectif est de maintenir les 45+15 euros par an et par enfant. 
 
� En terme de trésorerie, le budget alloué est à répartir des 2/3 sur les 6 premiers de l’année 

civile et 1/3, réajusté en fonction de l’évolution du nombre d’enfants, sur les 3 derniers mois. 
 

� Un courrier suscite de l’émoi auprès des directeurs et directrices des écoles : les 2 premiers 
tiers alloués de cette somme ont été, et cela avant le vote du budget qui se fera en avril cette 
année, ont été réduit de 20%. 

 
� Ces 20% seront remis ensuite, s’il y a accord lors du vote du budget, ce dont nous ne doutons 

pas, à disposition des écoles 
 

� Nous avons également décidé de remettre l’année suivante les économies dégagées, sous 
réserve d’arrondi,  des montants de l’année précédente (ce qui ne se faisait pas auparavant). 

 
� Agendas :  

 
� Conseils d’école à venir :  

 
� Lundi 14 mars à 17h00 à Grun 
� Mardi 29 mars à 18h00 à Cendrieux 
� Mardi 7 juin à 18h00 à Lacropte 
� Jeudi 9 juin à 18h30 à Saint Paul 
� Mardi 14 juin à 17h00 à Saint Mayme 
� Mardi 21 juin à 18h00 à Vergt (primaire) 
� Mardi 28 juin à 18h00 à Vergt (maternelle) 

 

� Prochaine réunion de la commission : en attente  
 
 

Marc VICTORION 

 


